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Garanties Cotisation TA - TB Part employeur Part salarié

Décès IAD

0,36 % 0,18 % 0,18 %Décès accidentel

Allocations obsèques

Rente éducation 0,16 % 0,08 % 0,08 %

Rente handicap 0,03 % 0,015 % 0,015 %

Incapacité de travail 0,24 % 0,12 % 0,12 %

Invalidité 0,30 % 0,15 % 0,15 %

Portabilité 0,01 % 0,005 % 0,005 %

Total 1,10 % 0,55 % 0,55 %

TA : partie de salaire brut dans la limite du plafond annuel de la Sécurité sociale.
TB : partie de salaire brut comprise entre 1 et 4 fois le plafond annuel de la Sécurité sociale.
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